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Jacques FOURCADE                                                                     Senaide le 8 décembre 2015, 
96, rue de Bourbonne 
88320 Senaide 

Mme PASTEUR Isabelle 
Délégation Régionale de Lorraine 

6, avenue Paul Doumer 
54506 Vandoeuvre les Nancy  

         

 
 

 
Madame Pasteur, 
 
Elu au conseil municipal de Senaide depuis un an, je ne cesse de recevoir des doléances des 
habitants du village qui souffrent d'un déficit chronique au niveau des communications 
téléphoniques ou du réseau internet. 
 
Notre village est desservi par le central téléphonique des Thons qui couvre les communes 
d'Ainvelle, Châtillon sur Saône, Godoncourt, Fignevelle, Fouchécourt, Grignoncourt, Isches, les 
Thons, Lironcourt, Mont les Lamarche, Saint Julien, Senaide et Tignécourt. 
 
Notre conseiller départemental, Alain Roussel, a invité les élus des villages les plus déshérités 
à participer à une réunion à ce sujet à Isches le 26 novembre 2015. 
 
Il ressort de cette réunion que ce NRA des Thons n'est pas opticalisé à ce jour alors que sur le 
département des Vosges seuls 9 centraux sur 27 ne sont pas encore opticalisés. Des 
équipements filaires ou points de raccordement mutualisés pourraient être implantés dans les 
villages concernés. 
 
De plus, je crois savoir qu'un accord tacite avait eu lieu entre le département des Vosges et 
votre groupe Orange, le département s'engageant à réaliser des travaux de canalisation et 
Orange s'engageant à installer un réseau de câbles permettant aux habitants de bénéficier de 
conditions optimales. 
 
D’autres solutions existent comme l’utilisation de réseaux électriques existants pour permettre 
aux opérateurs et aux collectivités d’accélérer la couverture de la population et il s’avère qu’un 
point haut TDF existe déjà sur le territoire de la commune d’Isches. 
 
De plus, notre commune est limitrophe de la commune de Bourbonne les Bains et le 
département de la Haute-Marne dispose d’un plan Haute-Marne Numérique. Une action 
partenariale pourrait voir le jour entre le Conseil départemental des Vosges et de Haute-Marne. 
 
De nombreuses possibilités existent donc et l’argument de manque de moyens n’est plus 
recevable quand on sait que l’Etat et les collectivités territoriales sont prêts à abonder leur 
budget pour améliorer l’accès à Internet. 
 
Au cours des dernières années, de nombreuses initiatives publiques et privées ont permis aux 
habitants des Vosges vivant dans des territoires ruraux isolés de bénéficier d’une connexion 
Internet acceptable. Malgré cela, notre secteur reste le parent pauvre des Vosges et ne bénéficie 
d’aucune attention des élus ou des opérateurs privés. 
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En tant qu’élu de la Commune de Senaide, je mesure l’attente forte des habitants en faveur d’un 
raccordement à des réseaux de communications électroniques plus performants qui permettent 
en particulier le déploiement de la fibre optique. 
 
Cette requête est d’autant plus justifiée que notre société est étroitement liée au réseau Internet 
et que ce support de communication devient de plus en plus indispensable pour le quotidien de 
nos concitoyens. Il est donc certain que nous assisterons dans les années à venir à une 
augmentation de la demande en débits.   
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me donner votre avis sur les différentes possibilités 
existantes et de me tenir informé des démarches permettant d’améliorer sensiblement la 
couverture numérique de la Commune de Senaide. 
 
Mon action s’orientera aussi en destination des élus départementaux, régionaux ou nationaux 
afin de les sensibiliser à ce problème et il m’appartiendra aussi d’alerter l’ARCEP, autorité de 
régulation des télécommunications afin que les opérateurs prennent aussi leurs responsabilités. 
 
En vous remerciant très sincèrement par avance pour votre réponse, je vous prie de croire, 
Madame Pasteur, à l’assurance de mes respectueuses salutations. 
 
 
 
 
         

Jacques Fourcade 

Elu de Senaide 
 
Copie à : 
 

- M. Kaarsberg, Maire de Senaide. 
- M. Roussel, Conseiller départemental des Vosges. 
- M. Vannson, Président du Conseil Départemental des Vosges. 
- M. Franqueville, Député des Vosges. 
- Mme Lemaire, secrétaire d’Etat au Numérique.  

 
 
  


